
STARS 7 : Module transports internes de marchandises 
dangereuses

STARS7

  Public Visé 

Personnel d’entreprises extérieures habilité RP1 devant participer aux 
transports internes de marchandises dangereuses sur CNPE.

  Pré Requis 

Être en possession d’un certificat de stage SCN1 et RP1 ou à défaut de 
RP1, une sensibilisation en radioprotection uniquement pour les 
transports non radioactifs.

Professionalisez vos collaborateurs pour participer aux opérations de transport interne de 
marchandises dangereuses sur CNPE !

  Parcours pédagogique
Accueil et sens des règles

Les Règles Générales d’Exploitation Transport Interne

Travaux dirigés

Evaluation

Synthèse

  Méthodes pédagogiques

Moyens pédagogiques
Apports théoriques et travaux dirigés.
Moyens techniques
Tablette + vidéoprojecteur, ressources multimédia, paperboard.
Moyens humains
Formateurs habilités et experts dans le domaine nucléaire intervenant 
tant sur le plan national qu’international auprès des exploitants du 
nucléaire et des entreprises prestataires de la maintenance des sites.

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Analyser et s'approprier la documentation relative aux Transports Internes (fiche de transport, dossier de conformité, attestation de 
conformité,…)
Identifier les différents types de colis transitant sur CNPE, l’étiquetage ainsi que les exigences associées pour leur transport
Identifier les situations dégradées et adopter la conduite à tenir en fonction de l'évènement
Identifier, positionner et réaliser les différentes mesures (radiologiques) et contrôles avant le transport de matières dangereuses (radiologiques et 
non radiologiques)

Remise d’un certificat de stage STARS 7 (validité 3 ans + tolérance de 6 mois sans intervention dans le domaine concerné) à l'employeur ou d'une 
attestation de résultat en cas d'échec comportant les éventuels axes de progrès à faire lever par l’employeur.

  Les + métier 

Présentiel - Synchrone

SOCOTEC FORMATION NUCLEAIRE - Numéro de déclaration d'activité (ne vaut pas agrément de l'état) :   



Validation des acquis par un questionnaire incluant des questions à 
choix multiples. Entretien individuel le cas échéant, permettant de 
notifier des axes de progrès au stagiaire. En cas d'échec, un rattrapage 
différé est possible en 2 heures maximum faisant l'objet d'une 
facturation supplémentaire.

  Méthodes et modalités d'évaluation

Jour1Heures

Durée
8.00

  Effectif

De 2 à 12 Personnes

SOCOTEC FORMATION NUCLEAIRE - Numéro de déclaration d'activité (ne vaut pas agrément de l'état) :   


